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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

Asie du Sud-Est
Question écrite n° 66510

Texte de la question

M. François-Xavier Villain souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie sur les successions des victimes du tsunami du 26 décembre 2004. En effet l'article 796-1-7 du code
général des impôts prévoit l'exonération des droits de succession pour les personnes décédées du fait d'actes
de terrorisme ou de conséquences directes de ces actes ; il en est de même pour les victimes de faits de guerre.
Il lui demande s'il envisage, dans le cadre de la solidarité nationale, d'étendre cette exonération aux victimes de
catastrophes naturelles.
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